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BAV Bundesamt für Verkehr
BAZL Bundesamt für Zivilluftfahrt
NEAT Neue Eisenbahn-Alpentransversale
SBB Schweizerische Bundesbahnen
EVED Eidgenössisches Verkehrs- und Energiewirtschaftsdepartement

OFT Office fédéral des transports
OFAC Office fédéral de l'aviation civile
NLFA Nouvelle ligne ferroviaire à traverser les Alpes
CFF Chemins de fer fédéraux suisses
DFTCE Département fédéral des transports, des communications et de l'énergie
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Les représentants de six cantons (BS, BL, SO, AG, BE, ZH) se sont élevés contre la
volonté des CFF et de la Confédération de transférer sur les cantons et le trafic
régional leurs problèmes financiers. Ils ont particulièrement souligné que leurs
budgets ne permettaient pas de prendre en charge les lignes régionales pour lesquelles,
de surcroît, la Confédération s'est engagée (Rail 2000). Une telle politique irait à
l'encontre du développement des transports publics et donc des objectifs fixés en
matière de protection de l'environnement.
Le DFTCE a entamé une consultation en vue de modifier la loi sur les chemins de fer au
sujet du financement du trafic régional. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Le choix de variantes pour le tracé de chacune des NLFA a été source de plusieurs
conflits. Pour la ligne du Gothard, les problèmes furent particulièrement débattus dans
les cantons d'Uri et de Schwyz. Le gouvernement uranais s'est notamment déclaré
opposé aux quatre variantes proposées en consultation. Des groupes écologistes
schwytzois ont également manifesté leur mécontentement face aux choix proposés. Au
Tessin, le gouvernement cantonal a également rejeté la variante officielle. Selon le
DFTCE, les exigences de ces trois cantons (TI, SZ, UR) renchériraient le coût de la NLFA
de CHF 1.6 milliards. Concernant le Lötschberg, les cantons du Valais et de Berne sont
parvenu à un accord sur une variante. Celle-ci s'étant révélée trop chère, chacun dut
faire quelques concessions en rationalisant le tracé afin de respecter l'enveloppe
budgétaire. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.1993
SERGE TERRIBILINI

Suite à la consultation, les CFF ont résolu, pour le Gothard, de s'en tenir à la variante
de base et de ne pas répondre aux voeux des cantons, à l'exception de deux
modifications. La première concerne le prolongement du tunnel du Monte Ceneri vers
Lugano (TI). La seconde prévoit la construction du tunnel de l'Urniberg dans le canton
de Schwytz. Ces nouveaux éléments devraient faire croître le coût du projet jusqu'à
CHF 9.97 milliards contre 9.7 pour la variante de base. Les cantons de Schwytz, d'Uri et
du Tessin ont protesté contre la décision de la régie et ont demandé que toutes leurs
exigences soient prises en compte. Pour le Lötschberg, les CFF ont proposé aux
autorités fédérales deux variantes qui rejoignent celles mises en consultation. La
première, dont le prix serait de CHF 4.15 milliards, renonce au tunnel du Niesen (BE) et
à celui de Mundbach (VS), alors que la seconde (4.7 milliards) les intègre. Le Conseil
fédéral devrait trancher en 1995 et le tout être mis à l'enquête en 1995–1996. Les
travaux pourraient ainsi commencer en 1996. L'exploitation du Lötschberg pourrait être
effective dès 2005, alors que celle du Gothard devrait intervenir deux ans plus tard. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.10.1994
SERGE TERRIBILINI

Le débat sur le choix de ne construire qu'un seul tunnel afin d'épargner les finances
fédérales s'est poursuivi en 1994. Certains politiciens alémaniques ont exprimé leur
conviction que la construction du seul tunnel du Gothard était suffisante, ce qui a
provoqué l'ire d'un certain nombre de Romands et de Bernois. Pour sa part, s'appuyant
sur de nouvelles analyses financières concluant que la Suisse ne pourra faire face à des
investissements aussi gigantesques, Otto Stich a, à nouveau, affirmé qu'il était
nécessaire de ne construire que le Gothard. Ces déclarations ont provoqué de fortes
protestations, notamment de la part du Valais et de Berne ainsi que des autres cantons
romands, de diverses organisations et de Michel Béguelin (ps, VD), président de la
commission des transports du Conseil national. Ceux-ci ont répliqué que, s'il s'agissait
de faire des économies, c'est bien plutôt au Gothard qu'il fallait renoncer car son coût
est plus élevé que celui du Lötschberg. Ils ont par ailleurs rappelé qu'il fallait respecter
la volonté populaire et ne pas frustrer une fois de plus la Suisse occidentale. Les trois
partis gouvernementaux bourgeois se sont également ralliés à ces protestations. Le
chef du DFTCE a répondu aux propos d' Otto Stich en certifiant que les deux tunnels
pouvaient être financés, qu'ils étaient nécessaires pour absorber le trafic européen et
indispensables pour la Suisse romande. Le Conseil fédéral a pour sa part assuré que le

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.12.1994
SERGE TERRIBILINI
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percement du Lötschberg ne serait pas retardé et que les deux tunnels seraient traités
sur un pied d'égalité.
Afin de sortir de ce débat, Max Friedli, directeur de l'OFT, a proposé de séparer la
question de la construction des tunnels de celle des voies d'accès qui est la plus
conflictuelle. Il s'agirait ainsi de réaliser dans un premier temps les tunnels de manière
simultanée et de remettre à plus tard l'étude des voies d'accès et de leurs variantes.
Les tunnels pourraient ainsi être achevés en 2005, en tout cas pour le Lötschberg. Les
cantons du Valais, de Berne, du Tessin et d'Uri ont répondu favorablement à cette
proposition.
Le comité urannais «Neat in den Berg», qui oeuvre en faveur d'une variante passant
dans la montagne, a toutefois refusé cette idée et demandé une décision d'ensemble
prenant en compte tous les facteurs. Selon lui, une construction par étapes risquerait
d'aboutir à un manque de moyens pour la réalisation de voies d'accès compatibles avec
l'environnement. De même, les représentants du Kandertal (BE) et des associations
actives de la région ont refusé une construction par étapes et ont exigé une réalisation
complète avec le tunnel du Niesen. 4

Luftfahrt

Plus de 15'000 prises de position ont été adressées à l’OFAC, émanant principalement
des riverains de l’aéroport de Zurich et des habitants des communes situées sur le
tracé de l’approche orientale. Craignant que le Conseil fédéral mette en avant la
variante « J optimisée » dans le cadre des négociations avec l’Allemagne, la
communauté d’intérêt « Region Ost » regroupant les autorités des communes
opposées à une augmentation du nombre d’atterrissages par l’approche orientale, a
réclamé la suppression pure et simple de cette variante. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.10.2010
NICOLAS FREYMOND

1) Presse du 10.7.92; NZZ, 27.11.92.
2) BO CE, 1993, p. 472 ss.
3) Presse des 19.10 et 26.10.94; LZ, 20.10.94; NZZ, 21.10.94.
4) BO CE, 1994, p. 1289 ss.; Blick, 27.6 et 28.6.94; TA, 27.7.94; presse des 28.7, 29.7, 8.8, 15.8, 19.8, 10.11, 7.12., 9.12.94; NZZ,
2.8.94; NF et BZ, 12.8.94; Bund et NF 17.12.94.
5) SGT, 28.10.10.
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